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DERNIÈRE LIGNE DROITE POUR LA CONSTRUCTION DE LA SALLE DE SPECTACLE INTERCOMMUNALE
Les planètes s’alignent peu à peu pour que les travaux de la future salle de spectacle intercommunale puisse débuter : le démarrage 
du chantier est prévu au début de l’été prochain en lieu et place de l’actuelle Salle culturelle de l’Espace Georges Brassens.
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L’année 2020 a été éprouvante.

Nous traversons une crise d’une ampleur inégalée 
depuis l’après-guerre. C’est dans cette situation 
inédite que la nouvelle équipe municipale a pris ses 
fonctions, plongée dans l’urgence dès les premières 
heures de la mandature.

Cette pandémie a bouleversé nos vies, notre quoti-
dien, notre vocabulaire : attestation, couvre-feu, 
masques… Année noire pour les familles victimes 
de la Covid, les employés licenciés, les entreprises 
disparues. La crise sanitaire engendre et engendrera 
des traumatismes, une crise économique et sociale 
que nous devrons affronter.

Nous avons été amenés à nous réinventer, à mettre en place des actions spécifiques 
pour maintenir le service public et particulièrement les écoles, crèche ou centre 
de loisirs. Je remercie les élus et les agents de la collectivité pour leur adaptabilité, 
leur implication à mes côtés. Je souhaite également renouveler mon soutien à 
tous les enseignants. Je félicite leur investissement et je félicite tous les élèves 
pour les efforts fournis. 

Nous avons mobilisé nos finances pour soutenir les personnes en difficulté, le 
pouvoir d’achat. Les actions conduites par le CCAS, l’opération City Foliz en sont 
l’illustration. Notre soutien est et sera entier, dans la mesure de nos moyens et de 
nos compétences, à tous les commerces encore aujourd’hui fermés et empêchés 
d’exercer. Et parce que les investissements de la commune participent à soutenir 
le tissu économique, nous avons trouvé les moyens de les maintenir. Nous avons 
mené à terme la construction de la halle des sports des Verriès, entrepris de 
nombreux aménagements extérieurs (réfection de chaussées, réaménagement 
de pistes cyclables, éclairage public…), installé des caméras, réalisé une nouvelle 
aire de jeux ainsi qu’un espace destiné à l’auto partage. 

Je retiens de l’année écoulée ce magnifique élan de solidarité qui s’est manifesté 
dans notre commune. Nous avons également découvert ou redécouvert notre 
territoire, nos commerces de proximité. Au milieu de cette crise, ce sont des signes 
très positifs, porteurs d’espoir. 

C’est avec ces plus que nous devons avancer en 2021.

Nous devons avancer et tous nous retrouver sur des questions essentielles comme 
le développement du territoire, la solidarité, sans esprit partisan.

Du fait de l’incertitude qui perdure, cette année 2021 sera, nous le savons, une 
année difficile et de transition. L’équipe municipale va poursuivre son action avec 
détermination. Même résumée en quelques projets, l’année 2021 sera riche et 
pleine, avec des projets structurants et innovants, notamment :
• En matière d’équipement, avec le démarrage des travaux de la salle de spectacle 

intercommunale cet été, le lancement du réaménagement de l’esplanade du 
Devois et de la réhabilitation des façades de l’Espace Georges Brassens en fin 
d’année, la rénovation de l’EHPAD Belle Viste et l’achèvement de l’extension du 
cimetière,

• En matière d’environnement, avec un programme de travaux en faveur de la 
mobilité (aménagement de voies favorisant le vélo : Pichagret, Valmont, Érables…), 
le doublement de la capacité de la déchetterie, les plantations d’arbres, l’éco-
pâturage, des bornes de recharges,

• En matière de sécurité, avec le renforcement de la vidéoprotection (5 nouvelles 
caméras), la sensibilisation des jeunes aux dangers de la route, la fourrière 
automobile,

• En matière économique, avec la création d’un espace de coworking, la création 
d’un périmètre de sauvegarde et de préservation de la diversité commerciale 
en centre-ville,

• En matière de citoyenneté, avec la mise en place du Conseil Municipal des Jeunes.

Nos projets en faveur des seniors et de la jeunesse reprendront leur cours dès que 
la situation sanitaire le permettra.

Continuons à nous intéresser les uns aux autres pour les moments heureux comme 
pour les moments difficiles dans un esprit de solidarité. Pour construire notre 
avenir, nous devons l’imaginer et le désirer, et nous désirons tous reprendre une 
vie normale, une vie sociale, retrouver la convivialité et le partage. Cette commune 
que nous aimons doit être un lieu de réconfort. Vous pouvez compter sur nous.

Prenez soin de vous.
Michèle LERNOUT

Édito



DÉPLOIEMENT DE  
LA FIBRE
Le processus de déploiement de 
la fibre optique sur notre commune 
se poursuit étape par étape.

Le gros maillage (transport interquartiers 
depuis le point principal d’entrée 
appelé NRO) a été effectué et les 
8 SRO (Sous-répartiteurs optiques 
intermédiaires permettant le transport 
vers les zones d’habitation) sont 
installés. Il reste désormais à raccorder 
chaque quartier, et à lancer la phase de 
commercialisation.

Dans les prochains mois, quartier 
après quartier, vous serez éligible à 
la fibre et pourrez donc contacter votre 
opérateur pour le branchement final de 
votre logement.

Pour cela, dès le mois de mars, 
consultez régulièrement le site 
http://numerique.herault.fr/
Il suffit de cliquer sur votre maison pour 
savoir si vous pouvez commencer à 
entamer vos démarches auprès de 
votre opérateur.

+ d’infos 
www.saintgelydufesc.com,  
rubrique actualités

RENTRÉE SCOLAIRE 
2021/2022
Vous souhaitez scolariser votre enfant 
au sein d’une école maternelle ou 
élémentaire saint-gilloise.

Vous devez alors vous présenter au 
service accueil de la mairie, avant le 
31 mars 2021, muni :
- de la demande d’admission scolaire 

(téléchargeable sur le site de la ville),
- d’un justificatif de domicile récent sur la 

commune,
- du livret de famille.

Ou retourner par mail le dossier 
complété avec les pièces demandées à 
mairie@saintgelydufesc.com.

OBLIGATION LÉGALE DE 
DÉBROUSSAILLEMENT
Si le printemps paraît loin, il est 
tout de même conseillé d’anticiper 
l’entretien de vos parcelles et de 
penser aux obligations légales de 
débroussaillement.

Ces obligations constituent un 
outil important de la stratégie 
de prévention. Elles permettent de 
réduire considérablement l’impact 
des incendies.

Au printemps, des contrôles seront 
effectués par les services de l’État,  
l’Office national des forêts et la police 
municipale.

10 256
c’est la population légale  

à Saint-Gély-du-Fesc  
au 1er janvier 2021

469
c’est le nombre 

d’élèves qui seront 
formés à la prévention 

routière par la police 
municipale

1 720
c’est le nombre d’abonnés à 
la page Facebook de la ville 

ouverte depuis fin mars 2020 

 ville.saintgelydufesc

DÉJECTIONS CANINES
Trop de déjections canines se retrouvent 
partout sur nos trottoirs et dans nos 
espaces verts. Les propriétaires de chiens 
sont invités à faire preuve de civisme, en 
ramassant les crottes de leurs animaux.

Pour rappel, des distributeurs de sachets 
papier sont disponibles dans plusieurs 
endroits de la commune, ils sont 
réapprovisionnés régulièrement :
– à proximité du parc Fontgrande, 

au niveau du petit terrain de foot,
– à chaque extrémité de l’Esplanade 

du Devois,
– à l’entrée du terrain des Iris,
– rue du Grand Pan (x2),
– rue de la Frigoule,
– rue du Bois de la Vierge,
– parking du cimetière Valène,
- rue des Boutons d’or,
- allée des Ecureuils,
- zone sportive de la Rompude  

(derrière le club house),
- rue du Margal,
- rue du Jeu de ballon.

Si vous ne fréquentez pas ces lieux, vous 
devez vous servir de vos propres sacs.

ZOOM  Actions municipales 03



SAINT-GÉLY-DU-FESC À LA UNE DE TÉLÉMATIN 
SUR FRANCE 2 !
Le 4 janvier, notre commune a été mise 
à l’honneur sur France Télévisions 
dans le cadre de sa participation 
active à l’opération City Foliz Hérault.

Une équipe de tournage s’était rendue à 
Saint-Gély-du-Fesc le 9 décembre dernier 
pour suivre Jean-Christophe Russier, 
fondateur saint-gillois de l’application 
Keetiz, start-up ayant remporté la 
consultation lancée par la Chambre de 
commerce et d’industrie (CCI).
Saint-Gély étant la première ville de 10 000 
habitants participant financièrement à ce 
dispositif, c’est donc tout naturellement 
que Madame le maire et son premier 
adjoint, Eric Stéphany, ont été sollicités 
pour évoquer l’opération, aux côtés 
d’André Deljarry, président de la CCI.
City Foliz ayant vocation à soutenir les 
commerces et à favoriser le pouvoir 
d’achat des ménages, les reporters sont 
allés ensuite à la rencontre de deux 
commerçants locaux et de leurs clients : 
la boucherie Chez Martin et le restaurant 
O’Jasmin.

Retrouvez le reportage sur la page Facebook 
de la ville et sa page youtube.

UN PANIER GARNI 
POUR LES AÎNÉS
La municipalité célèbre de coutume 
la nouvelle année en partageant un 
moment précieux de convivialité avec 
les seniors de la ville, à l’occasion du 
traditionnel repas des aînés.

Compte tenu des circonstances 
actuelles, c’est avec beaucoup de regrets 
qu’elle a été amenée à l’annuler.

L’équipe municipale a donc choisi d’offrir 
cette année un panier garni à toutes les 
personnes de plus de 67 ans, qui avaient 
jusqu’au 6 janvier pour s’inscrire.

Les élus se sont particulièrement investis : 
ils ont confectionné les colis avec des 
produits issus de nos producteurs et 
commerces locaux, et ont tenu trois 
permanences pour remettre les 561 
paniers.

Une occasion également pour venir en 
soutien au tissu économique local !

CITY FOLIZ À SAINT-GÉLY :  
DES CHIFFRES SIGNIFICATIFS  
AU 25 JANVIER 2021

Opération débutée le 4 décembre 2020
Dotation globale sur la ville : 75 000 €
78 commerces participants
341 000 € de chiffre d’affaires généré
10 992 achats générés
1 897 Keetizers (Saint-Gillois ayant 
téléchargé l’application)
53 400 € de récompense client
330 bons d’achat d’un montant de 
20 € achetés à dépenser chez les 
commerçants

L’opération sera suspendue à compter 
du 31/01/2021 et reprendra à la 
réouverture des cafés/restaurants.

ICI  Ça s’est passé 04



ÉCOLES

ESPACE JEUNESSE

Challenge américain

Les jeunes ont profité de plusieurs 
ateliers Do It Yourself (DIY) : Brico-récup’, 
cosmétiques, bouteilles et bocaux 
gourmands. Des grands jeux de terrain 
ont également été proposés : le voleur de 
pierre, la patate chaude au bois…

Au programme également des après-
midi jeux : Murder party, Escape Games…

Laser kart

ALSH LES GALOPINS

Décor forêt blanche

Pendant les vacances de Noël, les 
enfants de l’ALSH les Galopins se sont 
adonnés à de nombreuses activités 
sportives et ludiques (loto, jeux sportifs, 
quiz, ateliers créatifs, jeux de rapidité…). 
Le 24 décembre, ils ont eu la surprise 
d’assister à un beau spectacle de la 
compagnie Scénofolies, « N’est pas Père 
Noël qui veut ».

Spectacle de Noël

MULTI-ACCUEIL LES LUTINS

Animation marqueur de peinture

De retour de vacances, les petits lutins 
du Multi-accueil ont fêté L’Épiphanie en 
confectionnant de magnifiques couronnes, 
les peignant, les coloriant et en les 
agrémentant de gommettes.

Ils ont également dégusté en chanson, une 
délicieuse galette faite maison, préparée 
par la cuisinière de l’établissement.

Préparation des couronnes

Elémentaire Valène 1

Elémentaire Valène 2

NOËL DANS LES RESTAURANTS SCOLAIRES

Elémentaire Patus

Elémentaire Grand’Rue

Maternelle Patus

Maternelle Rompude
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NOS SPORTIFS 
SONT GÉNÉREUX
Le Saint-Gély Volley-ball remercie ses 
adhérents pour leurs dons en faveur des 
Resto du cœur. Les 17 et 18 décembre 
derniers, ils ont généreusement déposé à 
la Halle des Sports les Verriès, jeux, jouets, 
peluches et denrées non périssables pour 
les personnes les plus démunies.

CENTRES DE VACCINATION COVID-19
La campagne de vaccination a démarré 
sur l’ensemble du territoire national. 
Élus et professionnels de santé se sont 
mobilisés pour permettre l’ouverture 
de trois centres de vaccination sur le 
territoire du Grand Pic Saint-Loup.

La Communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup et les communes membres 
mettent à disposition du personnel 
administratif pour aider les centres de 
vaccination. La ville de Saint-Gély a 
ainsi détaché un de ses agents deux fois 
par semaine pour venir en soutien à la 
clinique du Pic Saint-Loup.

La commune recense actuellement les 
personnes alitées souhaitant se faire 
vacciner. Le SDIS de Vailhauquès, en lien 
avec l’agence régionale de santé (ARS), 
organisera leur vaccination à domicile.
Les personnes valides de plus de 
75 ans n’ayant pas de moyen de 
déplacement, sont invitées à contacter 
le n° 0805 460 306 mis en place par la 
Région Occitanie pour des navettes 
gratuites. La commune peut également 
proposer un transport. Les Saint-Gillois 
ont la possibilité de contacter la mairie 
au 04 67 66 86 00.

Centres de vaccination
- SDIS 34 à Vailhauquès 

Service Départemental Incendie et Secours – 
pompiers (150 rue Super nova) 
Du lundi au samedi de 14h à 17h.

- Clinique du Pic Saint-Loup à Saint-Clément-
de-Rivière (96 avenue Saint-Sauveur)  
Du lundi au samedi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

- Salle des rencontres à Saint-Martin-de-
Londres (Place du village) 
Ouverture ponctuelle selon arrivage des doses.

Prise de rendez-vous obligatoire
• par téléphone au 0 809 541 919
• Ou sur https://www.doctolib.fr/

vaccination-covid-19

              CALENDRIER VACCINAL
• 27 décembre : pour les personnes 

âgées vivant en Ehpad, professionnels 
de santé à risque.

• Depuis le 18 janvier pour les personnes 
de 75 ans et plus vivant à domicile 
et pour les personnes vulnérables à 
haut risque munies d’une prescription 
médicale (liste des pathologies 
sur https://www.sante.fr/centres-
vaccination-covid.html).

•	Dès	fin	février/	début	mars	:	pour	les	
personnes de 65 à 74 ans.

• Pour tous à partir du printemps 2021.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
De la petite enfance aux seniors, 
le champ d’intervention du Centre 
communal d’action sociale est large 
et adapté aux besoins de tous les 
Saint-Gillois. Orienter, accompagner et 
chercher des solutions pour les familles, 
seniors et personnes en difficulté sont ses 
missions.

Le CCAS est géré par un conseil 
d’administration présidé par Madame 
le Maire et composé d’élus du conseil 
municipal et de membres nommés par 
le maire qui participent à des actions à 
caractère social comme des associations 
familiales, de retraités et personnes âgées, 
de personnes handicapées et associations 
dans le domaine de l’insertion et de la 
lutte contre les exclusions.
Il intervient dans les domaines de l’aide 
sociale légale et facultative, ainsi que 
dans les actions et activités sociales. 
Les ressources du CCAS lui sont propres 

et son budget est autonome par 
rapport à celui de la commune. Les 
recettes sont constituées en majorité 
d’une subvention de fonctionnement 
versée par la commune, d’un tiers de la 
vente des concessions de cimetière et 
éventuellement de dons de particuliers. 
Il peut être ajusté tout au long de l’année, 
en fonction des demandes.

LES AIDES SOCIALES LÉGALES
Mise à disposition des dossiers et 
transmission auprès :
- du Département (Allocation 

Personnalisée d’Autonomie (APA), 
portage de repas, prise en charge 
d’hébergement des plus de 65 ans ou 
d’adultes handicapés, aide-ménagère, 
obligation alimentaire…),

- de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (allocation 
compensatrice, carte d’invalidité, de 
stationnement…).

Il met également à disposition des 
dossiers pour la téléalarme, dont 
la compétence est assurée par 
la Communauté de communes du 
Grand Pic Saint-Loup.
Enfin, le CCAS peut être le relais dans 
le cadre d’une élection de domicile 
pour les personnes temporairement 
sans hébergement.

LES AIDES SOCIALES FACULTATIVES
- des bourses repas (sous condition de 

ressources) sont attribuées pour les 
enfants de la commune scolarisés 
jusqu’en primaire,

- chaque été, une enveloppe proposant 
diverses entrées gratuites est remise 
aux jeunes de 16 à 25 ans,

- des aides peuvent être données en 
cas de difficultés financières passagères 
et ponctuelles.

Contact 04 67 66 86 03

DON DU SANG 
MERCI aux 130 personnes volontaires dont 
12 nouveaux donneurs qui ont contribué 
à la collecte du 12 janvier.

Prochaine collecte le 16 mars, de 13h30 à 
19h30, Espace Georges Brassens.

06SANTÉ  Solidarité



BIBLIOTHÈQUE

ROMAN
BENEDICT Marie La Femme qui en savait trop
DJAILI Amadou Amal Les Impatientes
GARCIA SAENZ DE URTURI Eva   

Le Silence de la ville blanche (Policier)
GAVAT Christophe Cap Canaille (Policier)
LACKBERG Camilla  Des Ailes d’argent (Policier)
LE TELLIER Hervé L’Anomalie
MALAVAL Jean-Paul Un Eté sous les tilleuls
MALROUX Antonin Le Rêve de Marie-Hélise
STEEL Danielle	 Père	et	fils

TREMAIN Rose Havres de grâce
BDA
LUPANO Wilfrid Les Vieux fourneaux T. 6 - l’oreille bouchée
PERIODIQUE
CA M’INTERESSE Les pouvoirs de la parole  N° 478
 Merveilles de l’archéologie  N° 479
HISTORIA Le roi Arthur  N° 888
NOTRE TEMPS  Virus, comment s’en protéger ? N° 613
 10 gestes qui peuvent sauver la vie de vos proches 

N° 614

A VOTRE ATTENTION
En raison du couvre-feu, jusqu’à nouvel ordre, 
la bibliothèque est ouverte le mardi de 16 h à 17h30 
et le samedi de 9h30 à 12h.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07 
bibliothequestgelydufesc.cassioweb.com

TEMPS MAUSSADE 
POUR LA CULTURE 
MAIS DÉTERMINATION 
AFFICHÉE
Suite aux dernières annonces 
gouvernementales et à la prolongation 
de la fermeture des salles de spectacle, 
les rendez-vous programmés au mois 
de janvier ont dû malheureusement 
être annulés.

La Compagnie « Tiens on sonne » a déjà 
reprogrammé son festival « La voix dans 
tous ses états », du 26 au 28 mars 2021.
Quant au concert d’Orpheus XXI, dans 
le cadre de la Saison culturelle de la 
Devoiselle, annoncé dans le Dialog’ 
de décembre pour le 30 janvier, la 
municipalité a choisi de le reporter au 
19 juin prochain.
Pour autant, le service culture de la ville 
prépare activement la 7e édition de 
la Saison culturelle en s’attachant en 
priorité, par solidarité avec les artistes, 
à reprogrammer durant ce premier 
semestre les spectacles annulés en 2020. 
Par ailleurs, est fait le choix stratégique de 
proposer les rendez-vous le samedi, afin 
de pouvoir s’adapter aux contingences 
liées à la Covid-19 et aux changements 
d’horaires ni nécessaires.

7e ÉDITION DE LA SAISON 
CULTURELLE DE LA DEVOISELLE 
(Sous réserve de modifications en raison 
de la crise sanitaire)

TRIO FRÉDÉRIC-BRETHEAU-TARI
Samedi 13 mars, à 20h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens 
Proposé par la municipalité 
Entrée : 8 €/5 € réduit*

Distribution : 
Jean-Marie Frédéric, guitare, composition 
Éric Bretheau, batterie, composition 
Frédéric Tari, violon, composition

Entre ces trois musiciens rompus à toutes 
les expériences artistiques, nul doute 
qu’il y a plus que du talent et du plaisir de 
jouer ensemble : une alchimie particulière, 
une jubilation, qui fait de chacun de leurs 
ensembles un moment unique.
De transes rythmiques en dentelles 
mélodiques, leurs concerts sont des 
voyages enthousiastes et intenses au 
cœur de l’émotion. On y côtoie l’immense 
et l’intime, la puissance et la douceur, 
le calme et la tempête. À leurs côtés, on 
sillonne des contrées lointaines, tantôt 
irradiées de lumière, tantôt traversées par 
les vents ou balayées par la pluie. 
Aux compositions des trois artistes se 
mêlent les rythmes et les grandes mélodies 
du jazz, de la pop et des musiques du 
monde. Autant de matières vivantes qu’ils 
se plaisent à investir et transformer.
Un seul mot d’ordre : jouer !

COLLECTIF THÉÂTRE LILA - LES 
FOURBERIES DE SCAPIN DE MOLIÈRE
Samedi 17 avril, à 20h30 
Proposé par la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup, en 
partenariat avec la municipalité

COMPAGNIE LA FAMILIA STIRMAN 
PANIER PIANO  
Spectacle 2020 reprogrammé
Samedi 29 mai, à 20h30 
Proposé par la municipalité et présenté 
par « La Saison artistique de Melando », 
dans le cadre des 11e Rencontres des 
cultures en Pic Saint-Loup

ORPHEUS XXI - MUSIQUE POUR LA VIE 
ET POUR LA DIGNITÉ 
Concert 2020 reprogrammé 
Samedi 19 juin, à 20h30 
Proposé par la municipalité

Mais aussi un spectacle jeune public   
COMPAGNIE LA BOBÊCHE « DU BALAI ! »
Vendredi 7 mai, à 18h et 19h30 
À partir de 5 ans 
Proposé par la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup 
et la municipalité, et présenté par 
l’association Bouillon cube dans le cadre 
du 8e festival jeune public La Dinette.
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SALON DU LIVRE 
ANCIEN ET MODERNE

Rendez-vous 
le 9 mai pour 
le salon du 
livre ancien 
et moderne, 
initialement prévu 
le 7 février.

* Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte 
handicapé (sur présentation d’un justificatif) • les groupes de plus de 10 personnes et sur réservation 
uniquement • les membres d’une collectivité ou d’un comité d’entreprise (sur présentation d’un justificatif) 
• toute personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle
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SALLE  
DE SPECTACLE 
INTERCOMMUNALE

Un hall d’accueil ouvert sur l’extérieur, lumineux, spacieux et fonctionnel.

Des équipements scénographiques de dernière génération.



Comment ce projet est-il né ?
L’idée de doter l’espace du Grand Pic 
Saint-Loup d’une salle de spectacle 
n’est pas tombée du ciel, mais a été 
le résultat d’une large concertation 
de la population de notre territoire 
lancée en 2015 par l’intercommunalité ; 
celle-ci a conduit à l’élaboration d’un 
document de prospective voulu par les 
élus communautaires intitulé « projet 
de territoire 2016 – 2020 » ; il convenait 
comme le précisait dès 2015 le président 
Alain Barbe de « définir une stratégie, pour 
bâtir des projets voulus par les acteurs locaux 
et les habitants, sur un temps assez long » 
(Midi Libre du 3 avril 2015). L’une des 
préconisations de ce document proposait 
de « promouvoir l’offre culturelle du territoire, 
puis de favoriser l’accès aux spectacles et 
à une culture de proximité » ; ainsi était-il 
suggéré d’étudier la possibilité et 
l’opportunité de se doter d’un équipement 
de 200 à 300 places.

Pourquoi à Saint-Gély ?

La localisation dans notre commune 
d’un tel équipement était une possibilité, 
d’ailleurs consignée dans le projet de 
territoire, mais il y en avait d’autres ; 
cependant, ceci coïncidait plutôt bien 

avec la volonté nouvelle de madame le 
maire et de notre majorité municipale de 
jeter les bases d’une véritable politique 
culturelle sur la ville ; ainsi, dès 2015, 
nous lancions la Saison culturelle de la 
Devoiselle qui, je dois le dire, a assez vite 
trouvé son public à travers une offre de 
spectacles de qualité : éclectique par son 
champ puisque touchant les différentes 
composantes du spectacle vivant et 
sollicitant des artistes professionnels 
reconnus. Cette saison a aussi jeté les 
bases d’une collaboration fructueuse qui 
s’est poursuivie avec la direction de la 
culture de l’intercommunalité, renforcée 
par l’attention bienveillante des deux 
vice-présidentes successives de la 
précédente mandature, Martine Durand-
Rambier, puis Michèle Lernout.

Comment ce projet a-t-il 
cheminé ?
Assez simplement et logiquement comme 
tout projet de cette envergure : une 
fois le choix de la commune d’accueil 
fait, il fallait envisager et réfléchir à sa 
localisation ; un temps avait été évoquée 
la possibilité d’une construction en 
bordure du lien, en contrebas du Golf de 
Coulondres et à proximité de la RD112E1 
menant à Saint-Clément-de-Rivière ; 
mais très vite, il apparut que construire 
un tel équipement à cet endroit-là n’était 
pas forcément très pertinent ; en outre, 
il eut été dommage de se priver d’une 
interactivité avec le cœur de ville et son 
activité commerciale.

Par ailleurs, était confiée courant 2016 
à deux cabinets d’études spécialisés, 
Viaculture et Premier’Acte, une 
mission d’études préalables à la 
reconfiguration de la salle culturelle, 
puis, tout naturellement à l’issue 
d’un concours lancé fin 2018 par la 
communauté de communes, était 
procédé à la désignation, mi 2019, d’un 
maître d’ouvrage, le cabinet Basalt 
architecture. Fin 2020, était enfin présenté 
le projet quasi définitif et son budget 
voté le 15 décembre dernier en conseil 
communautaire.

280
places assises 

Des énergies 
durables et 

renouvelables : 
panneaux 

photovoltaïques 
sur la toiture

Traitement 
acoustique de la 

salle pour un confort 
optimal du public 

et des artistes

Un espace d’accueil 
pouvant proposer 

des expositions

7 
places de 

fauteuils dédiés 
aux personnes à 
mobilité réduite

             Montant de l’investissement 

1 800 000€ht

DERNIÈRE LIGNE DROITE POUR LA SALLE 
DE SPECTACLE INTERCOMMUNALE
Les planètes s’alignent peu à peu pour que les travaux de la future salle de spectacle 
intercommunale puisse débuter : le démarrage du chantier est prévu au début de l’été 
prochain en lieu et place de l’actuelle Salle culturelle de l’Espace Georges Brassens.

3 QUESTIONS À PHILIPPE LECLANT, 
adjoint au maire délégué à la culture 
et à la communication, conseiller 
communautaire
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65 impasse des 3 points
34 980 St Gély du Fesc 

04 67 54 97 70

Venez essayer* notre nouvelle gamme 
innovante d’appareil auditif

100% Santé : 
depuis le 1er janvier, des appareils 
auditifs de qualité à 0€ de reste à 
charge... Venez vous renseigner 
gratuitement et sans engagement ! 

Disponible en version 
RECHARGEABLE et 
COMPATIBLE avec 
votre SMARTPHONE**

JUDO CLUB SAINT-GÉLY
Nos petits judokas ont profité de la reprise des activités 
sportives autorisées à l’intérieur pour les mineurs et de la tenue 
d’un stage multisports pendant les vacances scolaires pour 
pouvoir reprendre le contact avec les tatamis.

« En 2020, nous avons essayé de conserver au maximum le lien entre les 
pratiquants, tout en veillant à les maintenir dans la meilleure condition 
physique possible, en proposant des challenges en visio et des 
exercices par petits groupes en extérieur », explique Fabien Lorenzo, 
directeur technique du Judo club Saint-Gély.
Dans ce contexte particulier, le stage multisports était attendu.
Pendant trois jours, les enfants de 5 à 13 ans ont pu pratiquer le 
matin du judo ou d’autres disciplines associées, comme le jujitsu, 
le sumo, ou encore le chambara* et l’après-midi plusieurs sports 
collectifs, notamment du hockey et du badminton.
« Ces journées permettent de sortir du cadre martial des entraînements 
classiques et de renforcer la cohésion entre les adhérents ».

Sur le terrain de la compétition, Danielle Duboy, Julie Quesada 
et Noah Valjent ont vu leur championnat de France 1re division 
être annulé et non reporté, en raison de la situation épidémique. 
« Ils avaient pourtant effectué une belle saison pour pouvoir être 
sélectionnés au plus haut niveau cadet ».

Les plus de 14 ans participent à l’organisation de ces stages 
et aident les plus jeunes à progresser dans leur discipline.

*Genre cinématographique et théâtral japonais de bataille de sabres (ici en mousse !)

TENNIS CLUB SAINT-GILLOIS
Depuis cette saison 2020-2021, le tennis club Saint-Gillois offre 
la possibilité à ses plus jeunes licenciés de s’affronter sur les 
courts de la zone sportive de la Rompude, lors de matches libres 
qui ont lieu chaque samedi après-midi.

« En soutien de l’école de tennis et en complément de notre section 
baby accessible aux enfants dès 3 ans, c’est une manière ludique de 
leur faire toucher du doigt la compétition », explique la présidente, 
Anne Capon. Pendant deux heures, les jeunes évoluent sur trois 
ou quatre courts, par niveau, chacun d’entre eux jouant environ 
toutes les six semaines. « Les parents apprécient ce rythme moins 
chronophage, contrairement parfois à d’autres activités et les enfants 
adorent la formule ».

Cette nouveauté est aujourd’hui d’autant plus appréciée que les 
compétitions restent interdites en France.

Une dérogation est tout de même possible pour les joueurs de 
haut niveau. À Saint-Gély-du-Fesc, ils sont trois à s’entraîner 
régulièrement. Ils participent actuellement à un tournoi en 
Turquie, accompagnés par leur coach Julien Gillet, ancien 
entraîneur d’Arthur Cazaux (739 au classement ATP).
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SERVANE NELVA
La rédaction de Dialog’ est allée 
à la rencontre de Servane Nelva. 
Ex-khâgneuse, diplômée de l’École de 
Psychologues Praticiens, elle a d’abord 
occupé des postes de psychologue 
clinicienne au sein de plusieurs 
institutions. En 2015, elle choisit de se 
lancer dans le métier de correctrice, 
d’écrivain-conseil® et de biographe 
en créant son cabinet « Des lettres 
pour habiller vos pensées ». Depuis 
octobre 2020, elle est également 
correspondante locale de Midi Libre 
sur notre commune.

C’est dans son bureau, face à l’écran 
de son ordinateur et au milieu de 
ses dictionnaires, que Servane Nelva 
s’adonne à l’écriture. Une passion qui, 
depuis l’adolescence, ne s’est jamais 
démentie. Qu’il s’agisse de produire, de 
remanier ou de corriger un texte, son 
esprit exigeant ne souffre pas le travail 
bâclé. À l’instar des grands couturiers, 
elle aime aller chercher, assembler, 
« ajuster les mots pour revêtir de ses plus 
beaux atours la matière qui attend de 
prendre vie ou d’être simplement mise 
en valeur ».

Nourrie de son passé, Servane a 
construit son activité d’écrivain-
conseil® et de biographe à la frontière 
des mondes de la psychologie et de 
la littérature. En changeant de métier, 
elle a modifié son approche. Son outil 
de travail a cessé d’être uniquement la 
parole pour devenir le verbe sublimé 
par l’écriture. Le verbe qui exhume les 
traces de ce qui a été gommé, enfoui, 
ou lutte contre ce qui tente en soi de 
s’effacer. « Un biographe, explique Servane, 
ne peut correctement écrire pour le compte 
d’une autre personne que par un effort continu 
d’objectivité. Il doit se décentrer par rapport à 
lui-même et entrer dans l’univers de l’autre, en 
pénétrant sa façon de voir, de penser ou de 
ressentir les choses. C’est un positionnement 
très rogérien que ma sensibilité et mon 
parcours professionnel me portent à adopter 
naturellement ». Le Grabellois Guy Flandin 
pour qui elle a écrit Itinéraire d’un enfant 
perdu – l’ouvrage est paru mi-décembre 
aux éditions Sydney Laurent – ne dira 
pas le contraire. Elle a su poser des mots 
sur son douloureux vécu d’enfant placé 

quand lui-même, au cours des rencontres 
fixées, n’en trouvait pas.

PLUSIEURS REGISTRES D’ÉCRITURE

L’écriture n’est jamais formatée. Au service 
de ses lecteurs et de chaque situation, 
elle s’adapte. Elle peut être littéraire, 
scientifique, administrative, journalistique 
ou encore ludique et créative. Servane 
passe volontiers d’un genre à l’autre selon 
qu’elle rédige des articles pour Midi Libre, 
des récits de vie, des comptes rendus, 
des courriers pour sa clientèle ou bien des 
textes libres en atelier d’écriture. Dans ce 
groupe qu’elle anime depuis 2016 et qui 
ne demande qu’à accueillir de nouveaux 
membres, l’ambiance est chaleureuse. 
Chaque séance est un savant cocktail de 

rire, de bonne humeur, de concentration, 
de (ré)création, de partage, d’écoute et 
de respect. Autour d’une collation, chacun 
est invité à écrire au fil de la plume, sans 
(trop) réfléchir et en écartant tout esprit 
de jugement sur lui-même.

L’une ou l’autre de ces prestations 
vous intéresse ? N’hésitez pas à vous 
rapprocher de Servane.

Contact 
servane.nelva@gmail.com 
Tél. : 06 27 84 59 01 
www.correcteur-ecrivainpublic-snelva.com

Commande du livre « Itinéraire d’un enfant 
perdu » sur : https://editions-sydney-laurent.
fr/livre/itineraire-dun-enfant-perdu/
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« LES PETITES PHOTOS D’AUDREY » 
C’est avec de petites photos que l’on réalise  
de grands souvenirs !
Photographe portraitiste au grand cœur, Audrey Didierjean 
déclenche des prises de vues qui subliment la profondeur de 
l’âme humaine, dans une société où l’on préfère habituellement 
faire la part belle au filtre de l’enveloppe charnelle.

Passionnée depuis son enfance par les arts et la culture, Audrey 
a posé ses doigts sur son premier reflex il y a 7 ans, sans jamais 
les retirer depuis.

C’est lors d’un stage effectué à la résidence Belle-Viste, dans le 
cadre d’une formation sur le numérique, qu’elle a le déclic pour 
la technique du portrait. Elle y réalise une première exposition en 
noir et blanc, qui touche les résidents et le personnel de l’Ehpad. 

« Je voulais faire une série de clichés sur le temps qui passe. En 
partageant leur quotidien, j’ai réussi à gagner leur confiance et à 
faire oublier ma présence. »

La justesse des sentiments qui ressortent de ses premiers 
travaux capte l’attention de nombreuses personnes, 
notamment celle d’Emmanuelle Grimaud, portraitiste de France, 
qui décide de la prendre sous son aile. À son contact, elle 
apprend à maîtriser différents procédés professionnels, qu’elle 
expérimente auprès de son entourage. Elle lui conseille ensuite 
de poursuivre sa progression au côté d’un meilleur ouvrier de 
France, Claude Fougeirol.

« ON A TOUS LE DROIT D’ÊTRE ACCROCHÉ À UN MUR »

Sensible à la complexité et à la richesse de chaque individu, 
Audrey Didierjean se laisse guider par son cœur. C’est une 
manière pour elle de dénoncer les injustices et le diktat de 
l’apparence. 

« Notre différence s’exprime par un regard, une expression,  
un sourire. Je veux aussi permettre aux personnes réservées ou mal 
dans leur peau, de ne pas se focaliser sur leur enveloppe charnelle, 
mais plutôt sur ce que leur visage et leur âme expriment. »

Travailler sur l’estime de soi dans le domaine médicosocial est 
désormais son objectif. Elle réalise dans cette optique diverses 
photos, notamment auprès de personnes en situation de 
handicap, ou atteintes de longues maladies. Avec douceur et 
bienveillance, elle leur permet de redécouvrir et d’accepter leur 
corps, en sublimant les effets du temps.

Début 2020, elle se lance dans la construction d’un projet intitulé 

« On a tous le droit d’être accroché à un mur. » 

Mais la crise sanitaire l’oblige à devoir renoncer à plusieurs 
commandes, notamment à un projet auprès de personnes 
atteintes de Trisomie 21.

Si vous voulez garder une trace de tous les formidables moments 
qui composent notre existence et pourquoi pas, construire votre 
patrimoine familial, n’hésitez pas à la contacter. Audrey saura 
vous guider et faire ressortir votre personnalité et l’émotion qui 
vous anime.

Pour avoir un aperçu de son travail, allez jeter un œil sur :
- Lespetitesphotosd’audrey.fr,
ou sur les réseaux sociaux Facebook : Les petites photos d’Audrey  
et Instagram : Audreylespetitesphotos

LA PETITE AGENCE - 06 12 63 71 41 - lpaimmobilier-montpellier.com

TOUTE L’ÉQUIPE

bonne annee

VOUS SOUHAITE

UNE

bonne annee
22002211

Christine Ségalat
Agent immobilier
06 12 63 71 41
Saint-Gély-du-Fesc

segalat.christine.immo@gmail.com
lpaimmobilier-montpellier.com
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BUDGET PARTICIPATIF
Faire participer les citoyens aux décisions qui les concernent
Fin 2019, le Conseil départemental 
lançait son premier budget participatif.
Les habitants de tout le territoire étaient 
invités à proposer leurs idées dans 
les domaines de l’environnement, du 
développement durable, de la santé, du 
social, des loisirs, de l’aménagement 
du territoire, de la vie quotidienne et 
de l’économie, ou à participer à une 
commission citoyenne.

432 idées ont été déposées sur la 
plateforme jeparticipe.herault.fr, dont 
247 ont été jugées recevables par une 
commission citoyenne. 106 projets ont 
ensuite été soumis au vote des Héraultais 
fin 2020.

50 projets au total ont été élus, dont la 
moitié relève de l’environnement.

SUR LE TERRITOIRE DU GRAND PIC 
SAINT-LOUP, LES LAURÉATS SONT

Les Matelles :
- projet de déplacement doux route des 

Cévennes.

Saint-Clément-de-Rivière :
- une piste d’éducation à la sécurité routière.

Saint-Mathieu-de-Tréviers :
- une boutique solidaire de producteurs locaux,
- des habitats pour les prédateurs de 

certaines espèces pouvant occasionner une 
gêne aux activités humaines,

- ”non à la précarité menstruelle“ ou mise à 
disposition de boîtes à dons de protections 
hygiéniques.

Viols-le-Fort :
- une unité de potabilisation mobile pour 

faire face aux pénuries d’eau lors de 
catastrophes naturelles,

- la création d’une grainothèque collaborative.

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Un acteur de la vie locale 
Le Conseil municipal a approuvé le 
23 janvier dernier la création d’un 
Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). 
La municipalité a souhaité mettre en 
place un espace de parole et d’action 
permettant aux jeunes d’être associés à 
la vie locale.

Elu par les élèves de CE2, CM1 et CM2 
des écoles de la commune, le CMJ sera 
composé de 18 enfants vivant à Saint-
Gély-du-Fesc (neuf binômes paritaires) 
et issus des classes de CM1 et de CM2.

LES OBJECTIFS SONT
- Faire découvrir le rôle et le 

fonctionnement de nos institutions ;

- Donner la parole et reconnaître ainsi une 
place aux jeunes de la commune, en 
leur permettant d’exprimer des idées et 
des propositions d’intérêt général, qui 
enrichiront ensuite la politique jeunesse 
de la collectivité.  
Les actions pourront être concrètes (ex : la 
construction d’un parc à vélos) ou immaté-
rielles (ex : une campagne de sensibilisation).

- Permettre de participer activement et de 
façon citoyenne à la vie de la commune, 
par la réalisation de projets dont ils 
seront les porteurs. 
Le CMJ communiquera auprès des autres 
jeunes, des parents et de la population, afin 
de rendre publiques ses actions, via le site 
internet ou le journal de la commune.

Le projet sera présenté dans chacune des 
classes concernées.
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ST-GÉLY 
PASSIONNÉMENT
Nouvelle année et nouvelle maquette 
pour ce numéro de Dialog’ qui fait peau 
neuve en adoptant dorénavant le format 
magazine ; de nouvelles rubriques aussi, 
tout en conservant l’essentiel de l’ossature 
des thèmes du journal auquel vous étiez 
habitués et attachés.

Informer en toute transparence, telle est 
notre	volonté	toujours	plus	affirmée	que	
nous traduisons tout naturellement sur 
d’autres supports de communication :
– le site internet de la ville qui vivra sa 

propre	révolution	durant	cette	fin	
d’année 2021 ;

- l’alerte SMS qui permet réactivité et lien 
immédiat sur vos téléphones portables ;

- l’application de la cité mise en place en 
2019, à destination des smartphones 
dont sont dotés de plus en plus nos 
concitoyens ;

- la page Facebook de la commune, 
née	lors	du	premier	confinement	et	qui	
s’est vite avérée comme un outil de lien 
privilégié et essentiel en ces périodes 
tourmentées où l’isolement peut vite 
s’installer.

Le savoir-faire est essentiel mais le 
faire-savoir n’est pas à négliger dans une 
société où l’immédiateté est devenue la 
norme, même s’il convient en la matière 
de ne pas tomber dans l’excès.

D’autres initiatives suivront pour continuer 
à vous informer !

Le groupe majoritaire

SAINT-GÉLY AVEC VOUS 

+ 114 % !

Non, heureusement ce n’est pas 
l’augmentation du nombre de cas 
positifs au Coronavirus mais bien la 
hausse totalement démesurée de la taxe 
GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations) que 
Michèle LERNOUT et TOUTE SON EQUIPE ont 
voté lors de la réunion du conseil de la 
communauté de communes du Grand Pic 
Saint-Loup le 15 décembre dernier.

Certains disent, « mieux vaut augmenter 
fortement les impôts en début de 
mandat, les électeurs auront oublié dans 
5 ans, pour les prochaines élections… ». 
Ce n’est pas notre vision d’une gestion 
transparente et responsable. Lorsque 
l’on s’engage dans un projet de mandat 
à ne pas augmenter les impôts, ce n’est 
pas pour quelques mois plus tard, les 
augmenter !

Malheureusement, dans le contexte 
actuel, cette hausse pour les particuliers 
et les entreprises de notre territoire est 
inacceptable, préjudiciable et va même 
accentuer	les	difficultés	des	nombreux	
entrepreneurs déjà fortement impactés 
par la crise sanitaire.

Guillaume FABRE, a été le seul élu à voter 
CONTRE cette hausse d’impôts !

L’ensemble de l’équipe vous souhaite une 
excellente année ! 
Soyez assurés de notre totale implication.

contact@saintgelyavecvous.fr

DÉCIDONS NOTRE VILLE 

La pauvreté touche aussi St-Gély

La France a dépassé en 2020 les 
10 millions de pauvres dont 1 enfant 
sur 5. La crise sanitaire a de graves 
impacts sociaux, s’ajoutant à des 
décennies de coupes budgétaires et de 
marchandisation de la santé publique. Les 
inégalités et la pauvreté se sont creusées. 
Les plus touchées sont les femmes des 
métiers en 1ère ligne et des « premiers 
de corvée ». À l’inverse la fortune des 
milliardaires a augmenté de 45% pendant 
le	confinement.	Selon	l’INSEE,	l’Hérault	
est fortement concerné. 600 St-Gillois.es 
vivent sous le seuil de pauvreté.

Le CCAS doit être renforcé en personnel 
et	en	moyens	financiers	et	travailler	
étroitement avec les associations. 
Une loi sociale doit garantir à tous les 
moyens de vivre dignement. Le temps du 
revenu universel est-il venu ? Le Secours 
catholique demande un revenu minimum 
garanti de 893 € (50% du niveau de vie 
médian).

L’urgence	sociale	doit	être	financée	par	
l’impôt et le rétablissement de l’ISF, la 
sécurité sociale universelle par la hausse 
des cotisations, la création d’un fonds 
mutualisé des entreprises assurant une 
péréquation, et la taxation des grosses 
entreprises.

J.-L. Fellous et C. Pujol

decidonsnotreville@orange.fr

Conformément à l’arrêt du Conseil d’État du 7 mai 2012, n° 353536/Commune de Saint Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes fournis par 
les élus n’appartenant pas à la majorité municipale. Les articles publiés dans ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la ville :  
www.saintgelydufesc.com

Centre commercial INTERMARCHÉ
SAINT-GELY-DU-FESC • Tél. : 04 67 06 05 80

Toute la famille 
va être gâtée !

OUVERTURE
DE VOTRE NOUVEAU MAGASIN

C03760 - L20188 - OUVERTURE-102X68 mm-V2.indd   1C03760 - L20188 - OUVERTURE-102X68 mm-V2.indd   1 15/01/2021   12:4615/01/2021   12:46

Plateau 
Saint-Valentin
Réalisé avec amour 36,80 €

36 pièces

Réservez votre plateau 
par téléphone

04 67 57 62 02

Réservez votre plateau 
par téléphone

04 67 57 62 02

www.lady-sushi.fr   |   Suivez-nous
À EMPORTER OU EN LIVRAISON ! Lady Sushi Saint-Gély
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Une série de mesures est entrée en vigueur au 1er janvier.  
Voici un aperçu non exhaustif.

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

De nouveaux produits plastique à usage 
unique interdits
Pailles, couverts, touillettes, boîtes à 
sandwich, couvercles de boissons, tiges 
pour ballons, confettis et piques à steak : 
ces produits plastique à usage unique 
sont interdits.
La loi antigaspillage prévoit l’interdiction 
progressive des différents objets en 
plastique jetables du quotidien, avec 
l’objectif d’atteindre 0 plastique à usage 
unique d’ici 2040.

Déploiement de l’indice de réparabilité 
(vente à distance et magasins)
Il s’agit d’une note sur 10 apposée sur le 
produit, permettant au consommateur 
de savoir si son produit est réparable, 
difficilement	réparable	ou	non	réparable.	
Objectif : atteindre 60 % de taux de 
réparation des produits électriques et 
électroniques d’ici 5 ans.

Distribution et publicité
Le dépôt d’imprimés publicitaires sur 
les véhicules est interdit, ainsi que la 
distribution de cadeaux non sollicités à 
visées commerciales dans les boîtes aux 
lettres.

Gestion des déchets plastiques
Seuls les déchets de plastique non 
dangereux facilement recyclables, 
c’est-à-dire triés et non contaminés par 
d’autres déchets peuvent être exportés 
vers des pays tiers pour recyclage.

Recyclage
L’augmentation de la Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes (TGAP) débutera 
et se poursuivra jusqu’en 2025, date où la 
mise en décharge coûtera plus cher que 
le recyclage.
La TVA des prestations de collecte 
séparée, de collecte en déchetterie, de tri 
et de valorisation matière de déchets des 
ménages est réduite à 5,5 %.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Différentes aides existent pour rénover 
énergétiquement votre logement 
(MaPrimRénov’, éco prêt à taux zéro, 
certificats	des	fournisseurs	d’énergie,	
Anah…), si vous faites appel à un 
professionnel RGE (Reconnu Garant de 
l’Environnement).
En 2021, MaPrimeRénov’ devient la 
principale aide de l’État. Elle est ouverte 
à tous les propriétaires occupants, quels 
que soient leurs revenus, ainsi qu’aux 
syndicats de copropriétaires.
En réalisant des travaux de rénovation 
énergétique, vous améliorez le confort 
de votre logement et réduisez la facture 
énergétique, tout en agissant sur le 
climat en rejetant moins de gaz à effet 

de serre.
Plusieurs	bonifications	ont	été	mises	en	
place :

- un forfait rénovation globale pour 
encourager les travaux ambitieux 
permettant un gain énergétique de plus 
de 55 % ;

- un bonus sortie de passoire pour 
accélérer la rénovation des 4,8 millions 
de logements énergivores (étiquette F 
ou G) ;

- un bonus Bâtiment Basse 
Consommation (BBC) pour 
récompenser l’atteinte de l’étiquette 
énergie B ou A ;

- un forfait accompagnement à maîtrise 
d’ouvrage (AMO), pour les ménages 
et les copropriétés souhaitant se faire 
accompagner dans leurs travaux ;

- des aides individuelles pour les 
ménages aux revenus modestes et 
très modestes (respectivement de 
750 € et 1 500 €) cumulables avec 
MaPrimeRénov’Copropriété.

Dossier à déposer pour les propriétaires 
occupants sur : www.maprimerenov.gouv.fr. 
Les propriétaires bailleurs pourront le faire 
à partir de juillet. 

+ d’infos 
https://www.ecologie.gouv.fr/
changements-janvier-2021

MARQUAGES  
DES VÉLOS
Pour lutter contre le vol de vélos et 
faciliter leur restitution, le marquage 
des vélos vendus est désormais 
obligatoire.

Les vélos vendus en magasin 
doivent disposer d’un identifiant 
unique auquel sont associées 
les coordonnées du propriétaire. 
L’Association pour la promotion de 
l’identification du cycle (APIC) est le 
gestionnaire de ce fichier.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le numérique est responsable de 
4 % des émissions mondiales de gaz 
à effet de serre selon l’Ademe. Pour 
réduire cette pollution numérique : 
éteindre les tablettes, déconnecter 
les ordinateurs et la box, supprimer 
ses mails, compresser les images 
et documents avant leur envoi par 
mail, taper directement les adresses 
des sites web sans passer par un 
navigateur…

+ d’infos 
francenum.gouv
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…AU PARC DE COULONDRES PHILIPPE ELDRIDGE !

FLASH-BACK

C’est en 1988 que la commune, avec à sa 
tête le Docteur Maurice Bousquet, désireux 
d’améliorer son cadre de vie et son 
environnement, acquiert les 18 hectares 
d’un domaine agraire, devenu trop difficile 
à entretenir par son propriétaire en raison 
de la baisse de l’activité agricole et de la 
diminution de la main-d’œuvre.
Il s’agit d’un magnifique espace, boisé 
essentiellement de chênes verts et 
entouré d’une muraille s’ouvrant sur un 
grand terrain clôturé, dénommé la Côte 
d’Or, dans lequel se trouvent des résineux, 
des cades, de la prairie et une multitude 
de plantes méditerranéennes.
L’objectif de la municipalité est alors de 
créer un parc de vision et d’en assurer 
l’entretien sans que cela soit trop onéreux 
pour la ville. Les services techniques 
municipaux réalisent des travaux de 
réhabilitation et les forestiers sapeurs 
débroussaillent la parcelle.

Vient alors l’idée d’introduire des 
animaux en semi-liberté. S’acclimatent 
successivement daims, sikas, mouflons… 
qui naturellement assurent son entretien, 
et par là même le protègent contre les 
risques d’incendie.

UN LIEU DE SENSIBILISATION 
À LA BIODIVERSITÉ

Le Parc de Coulondres Philippe Eldridge 
est un lieu de sensibilisation à la 
biodiversité : un sentier botanique y est 
créé en 2002 à l’initiative d’un Saint-Gillois, 
Georges Naudi, membre de la Société 
d’horticulture et d’histoire naturelle 
de l’Hérault, et de l’ethnobotaniste 
Josiane Ubaud. Il devrait être d’ailleurs 
reconstitué dans les prochaines années 
par l’équipe municipale actuellement 
en place.

Les élèves de nos écoles y vont 
régulièrement dans le cadre de leurs 
activités scolaires, à la recherche 
des différentes espèces (érables de 
Montpellier, chênes verts, chênes à 
kermès, thym…).

DES ANIMAUX EN SEMI-LIBERTÉ
Ce sont à ce jour 12 cerfs Sika, 15 daims, 17 
mouflons que l’on peut croiser au milieu 
des bois. Le parc est fermé en période du 
rut en octobre et celle de mise bas de mai 
à juin. Les nouveaux-nés sont répertoriés 
et relâchés ensuite pour aller rejoindre 
leurs congénères.

UN ENDROIT DE DÉTENTE
Au-delà, le parc est un lieu idéal pour se 
ressourcer. Quel plaisir de faire une halte 
autour de la fontaine aménagée grâce 
à la résurgence d’eau qui s’écoule dans 
une belle lavogne où viennent s’abreuver 
les animaux et les oiseaux ! Quel bonheur 
de profiter de la vue imprenable sur le Pic 
Saint-Loup depuis le belvédère conçu en 
pierre de Pompignan par les agents de la 
ville en 2018 !

Cet écrin de verdure et de biodiversité, sa 
valorisation, s’inscrivent parfaitement dans 
la volonté de la municipalité de poursuivre 
sa démarche identitaire, culturelle, 
d’animation permanente, de préservation 
et d’embellissement de son environnement 
pour une ville verte « côté bien-être ».

• Jours d’ouverture :  
Mardi, mercredi, jeudi, samedi, dimanche

• Horaires d’ouverture :  
De 9h à 18h (du 1er novembre au 14 avril) 
de 9h à 19h (du 15 avril au 30 septembre).

• Périodes de fermeture :  
Du 15 mai au 15 juin et  du 1er au 31 octobre.

Les chiens ne sont pas autorisés dans le parc.

AVEC NOUS, RENCONTREZ 
VOTRE TERRAIN À BÂTIR
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NUMÉROS UTILES
Mairie : 
04 67 66 86 00
Police Municipale : 
06 86 68 90 75
GendarMerie : 
04 67 91 73 00

EN CAS D’URGENCE
Médecins de Garde : 
15
pharMacies de Garde : 
3237 (24h/24 et 7j/7)
urGence sécurité Gaz : 
0800 47 33 33 (n° vert)
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